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l. A sa trente~quatrième session, l'Assemblée .csênérale a adouté sa résolution 3h/4o 
du 21 novembre 1919, concernant la question dLl Timor oriental o Le narar;ra:ohe G de 
cette résolution est ainsi cençu 

Go Prie le Secrétaire e;énéral ô.e suivre l'anplication de la nrésente 
résolution~t--de faire rapport à ce sujet à 1 'Assemblée n;ênêrale lors de sa 
trente--cinquième session. 

2. Dans une lettre datée du 21 février 19·30, adressée au Secrétaire r;énéral adj oint 
aux affaires nolitiques, à la tutelle et à la décolonisation._ le Représentant 
rermanent de l'Indonésie auprès de l'OrGanisation des Nations Unies a déclaré ce 
qui suit 

''J 1 ai l'honneur . 0. de vous informer que, cormne il est biEm connu" le 
Gouvernement indonésien rejette catér;oriquement toute résolution de 
l'OrGanisation des Nations Unies qui ne reconnaît pas l'achèvement Ju processus 
de décolonisation du Timor oriental_ étant rl.onné oue le Jleunle de ce territoire 
a exercé son droit à l'autodétermination en choisissant l'indénenèlance par 
1 'intér;ration à 1 'Indonésie) intégration qui a été réalisée le 1 'T 4uillet 1 0,{6. 

Par conséquent" toute tentative pour faire intervenir 1 'Or.";anisation des 
Nations unies dans les affaires du Timor oriental constituera une inp:Prence 
injustifiable dans les affaires intérieures cl 'un ~tat T·~embre souverain" en 
violation des buts et des principes r1e l 1 0rganisation des ~·Tations Unies, en 
particulier du paragranhe 1 de 1 'Article 2 du Chapitre I de la Charte des 
Nations Unies" 
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:· Cans um: note datée éh 3 octobre lC)élCÎ, adressée ~'lu Secrête.,ire c-;énêral: le 
·;e1J:cés2n+::-1~t nermane".t elu Portu[':al auprÈs ue 1 ·CJrr·,cmisation dE:s l\T&tions LTniE's a 
J~cl~re ce oui suit 

C'cnme les Jftembres de 1 'Organi.:>ation des 1\Tations Unies le savent b:i.en, le 
:)ortu.· ·el n · 8 p85 été en mesure d 1 exercer ses respon!::labilités en tant que 
F1Üé~scwce aàJ'lini!::ltrante au Timor ùrient::ü en raison des événements gui s'y 
sont déroul~s en 19750 

Tiumi·' lors j le :E'ortu,za1 a suiv:i_ de }>rès l' .-::volutioD de la situation dans 
2r-:' tr:crri toi re et s j E-St efforcé de coo-::-'érer avec les autres l"Jer·1bres de la 
COl"imunauté int r::rnationo.le pour fcmrnir au peuple timora.is l; assistémce 
hlJmanil;e.ire d·urcence dont il ser1hle avoir besoin, vu lR. situation c;ui rè,cjne 
dans le territoire. 

Le cOIY11.1uniqué réce11m1ent publié nar le Conseil des rrinistres du Fortupal, 
dor·t un e;:emjjlaire est joint à la présente note 1/-' d6rr.ontre une fois de plus 
not·ce 2ouci ~"- 1 oeuvrer avec toutes les antres pa:rties intéressées pour soulager 
leE; .'30ufiranc':'s é'_u peuple du Timor oriental 0 ;. 

'-i-. :r1a1èC: un,,; communication trsx"smise a'l Secrétaire ;"<?néi·al le 3 octobre 1980, le 
1J:mt i;Œ'"J'1iss9riat des Nations Unies pour les réfut:iés (HCR) 2 rendu compte comme 
sui_ t rl.es ,-,c: sures [>ris es en al'"lication de la résolution 34/l.r(î · 

., o ... le Commissariat s ·est mis directement en rap~ort avec les autorités 
indc;_-;èsiennes et portu,saises afin de tenir avec elles des consultations et 
cl êlaborer r'!es procéciu.res accertables nar les TJarties intéressées, en vue de 
-:ov:ë"nir une assistance appropriée. 

T.es autorités <)urtup;aises se sont déclarées prêtes à coopérer avec le HCn 
·:'D vue Cl 1 a}--'['Orter 1.me assistance aux populations du Timor oriental, en 
pa:·-d ~ulier PD ce qui concerne la réunification des familles et le rapatriement. 
::=;;n f'e i t, le Gouvernement portugais avait déj 8 demandé l ·.intervention et 
l e.ssistance du ECI\ po-ur un r;;roupe de Timorais résidant a,u Portue;al, qui 
souhr:Ll.t2.ient retourner dans leur pays d'origine. 

Dans une note adressée à la. Mission nerYrJanente de l 1 Indonésie auprès de 
L'Office des TIJations Unies à Genève, le HCR a fait état des discussions qui 
avcdent eu lieu concernant les problèmes posés par la réunification des familles 
et le rapatriement des fèOpulations c1u Timor oriental, conrr'le suite à la 
ré:solution 3lr/40 de 1 1 Assemblée :··énérale. en date rtu 21 novembre 1979. Le HCR 
ra.T:pel:Üt les dispositions de son mandat concernant les aspects purement 
bn."ll.a.nitaires de la. m•estion énoncées au par11graphe 2 du Statut du 

lj Le texte de ce comnuniqué a. été distribué sous la cote A/C.L(/35/2. 
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aaut Comm.iss8.riat, et exprimait l' es1>oir que le Gouvernement de la 
République d 1 Indonésie envisagerait favorablement des ,grnm:;ements de 
coopér':Ltion avec le HCR en vue d'aider à la réunification des familles et au 
rapatrienent des populations du Timor oriental. 

En outre, c1:étroites relations ont été établies avec le Comité inter, 
national de la Croix--Rouc;e ( CICR), à qui le HCR a demandé d 1 étudier la. 
nossi1)ilité d 'or[';aniser le retour des 'I'imorais résidant ':LU Portugal dans leur 
psys c~ 'origine. 

Au même moment, le CICR avait l'intention d'aider 70 nersonnes du 
'~imor oriental à se rendre au Portugal. en vue de permettre la réunification 
de far:1illes, et d'aider cncriron le r::c'n:e liL'lJ'bre de.: "Dersonnes r:Ssiélant a.u 
Portur::al 3. reto 1Jrne:r au Timor oriental. 

En ce qui concerne l'assistance aux réfugiés du Timor orientai, il convient 
de noter que le HCR se tient prêt à intervenir. Actuellement, le 
Haut Co~missariat a aidé à la réinstallation d:un certain nombre de personnes 
concernées, Il n'a reçu de la part des gouvernements aucune demande 
d'assistance pour des groupes de réfugiés du Timor oriental. 

S. Conformément au mandat qui lui a été assigné par l'Assemblée générale à cet 
ê~ard, le Secrétaire c;ênêral continuera de suivre de près l:application de la 
résolution 3L~/40. Tout renseignement reçu ultérieurement sur cette question sera 
nublié sous forme d'additif au présent rapport. 


